
Un changement d'horaire peut-il constituer un motif de résiliation
du contrat par le salarié ?

Réponse courte

Un changement d'horaire peut constituer un motif de résiliation du contrat par le salarié si ce changement

représente une modification substantielle d'un élément essentiel du contrat de travail, tel que l'horaire

expressément stipulé dans le contrat, un accord écrit ou une pratique constante acceptée. Le salarié doit alors

démontrer que la modification porte atteinte à ses droits contractuels ou à ses intérêts légitimes.

En cas de modification substantielle, le salarié peut résilier le contrat avec effet immédiat pour motif grave au

sens de l'article L.124-10 du Code du travail (notion luxembourgeoise distincte de la « prise d'acte » du droit

français). La résiliation doit être notifiée par écrit à l'employeur avec mention des motifs et intervenir dans un délai

raisonnable après la connaissance du fait. Le salarié devra prouver devant le tribunal du travail que la modification

constitue un motif grave, ouvrant droit à des dommages-intérêts à charge de l'employeur.

Définition

La modification de l'horaire de travail correspond à toute modification unilatérale par l'employeur des plages

horaires ou du volume horaire initialement convenus dans le contrat de travail. Au Luxembourg, l'horaire de travail

est considéré comme un élément essentiel du contrat lorsqu'il est déterminé ou déterminable dans le document

contractuel ou par un accord écrit. Un changement d'horaire peut concerner les heures de début et de fin de la

journée, la répartition hebdomadaire, ou le passage d'un horaire fixe à un horaire variable. La résiliation avec

effet immédiat pour motif grave (article L.124-10), ouverte aux deux parties, peut être invoquée par le salarié

lorsque la modification d'horaire constitue un motif grave, à savoir une modification substantielle d'une clause

essentielle du contrat de travail.

Questions fréquentes

Quelle procédure pour résilier le contrat pour motif grave ?

Le salarié peut résilier avec effet immédiat pour motif grave selon l'article L.124-10 (notion luxembourgeoise distincte de la prise d'acte
française). La résiliation doit être notifiée par écrit avec mention des motifs et intervenir dans un délai raisonnable après la connaissance
du fait.

Quelle réaction du salarié face au changement d'horaire ?

Il doit réagir rapidement et par écrit en cas de désaccord, afin de préserver ses droits et constituer des preuves. Une notification écrite du
refus motivée est essentielle avant toute décision de résiliation. Le délai de réaction conditionne la validité de la résiliation pour motif
grave.

Quelles indemnités en cas de motif grave reconnu ?

Le salarié peut obtenir devant le tribunal du travail des dommages-intérêts à charge de l'employeur, ainsi que les indemnités de préavis si
le motif grave est reconnu. La résiliation aux torts de l'employeur ouvre droit aux indemnités équivalentes à un licenciement abusif.
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Sur qui repose la charge de la preuve en cas de motif grave ?

La charge de la preuve de la modification substantielle et de la gravité du motif incombe au salarié qui invoque la résiliation pour motif
grave. Il est essentiel de documenter précisément les échanges et la nature contractuelle de l'horaire avant toute action judiciaire.

Un changement d'horaire peut-il constituer un motif de résiliation par le salarié ?

Oui, si ce changement représente une modification substantielle d'un élément essentiel du contrat (horaire stipulé, accord écrit ou
pratique constante acceptée). Le salarié doit démontrer que la modification porte atteinte à ses droits contractuels ou à ses intérêts
légitimes.

Une pratique constante peut-elle être assimilée à un horaire contractuel ?

Oui. Une pratique constante acceptée est assimilable à un élément contractuel et sa modification unilatérale par l'employeur peut donc
constituer un motif grave de résiliation. La modification d'un horaire résultant d'un accord écrit nécessite également l'accord des parties.

Conditions d’exercice

Le droit du salarié de résilier pour motif grave dépend de la nature contractuelle de l'horaire modifié. Les conditions

sont résumées ci-dessous :

Condition Appréciation

Horaire stipulé au contrat Élément essentiel, modification substantielle

Horaire résultant d'accord écrit Accord des parties requis pour modification

Pratique constante acceptée Assimilable à un élément contractuel

Horaire non contractualisé Pouvoir de direction, résiliation difficile

Atteinte aux intérêts légitimes Charge de la preuve sur le salarié

Délai raisonnable de réaction Nécessaire pour la résiliation avec effet immédiat (L.124-10)

Respect de l'égalité de traitement Obligation transversale de l'employeur

Modalités pratiques

La procédure de résiliation pour motif grave par le salarié suit des étapes formalisées, essentielles pour la preuve :
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Étape Modalité

Analyse du changement Caractère substantiel à démontrer

Notification écrite du refus Motivée, adressée à l'employeur

Décision de résiliation Effet immédiat pour motif grave

Délai de réaction Raisonnable dès connaissance du changement

Preuve de l'atteinte Devant le tribunal du travail

Indemnités Préavis et dommages-intérêts si motif reconnu

Conservation des échanges Traçabilité complète indispensable

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément l'horaire de travail dans le contrat afin de limiter les contestations

ultérieures. En cas de nécessité de modification, l'employeur doit solliciter l'accord écrit du salarié lorsque l'horaire

constitue un élément essentiel du contrat. Toute modification unilatérale substantielle expose l'employeur à un risque

de résiliation judiciaire à ses torts. Les employeurs doivent privilégier la négociation et la recherche d'un accord

amiable, en veillant à respecter l'égalité de traitement entre les salariés. Les salariés sont invités à réagir

rapidement et par écrit en cas de désaccord, afin de préserver leurs droits et de constituer des preuves en cas de

contentieux. L'encadrement humain du processus de modification est essentiel pour garantir la conformité et la

transparence.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 Code du travail Définition et éléments essentiels du contrat

Article L.121-7 Code du travail Modification du contrat et accord des parties

Article L.124-10 Code du travail
Résiliation avec effet immédiat pour motif grave (applicable employeur ET

salarié)

Article L.414-2 (3) Code du travail Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

Jurisprudence Cour supérieure de

justice
Résiliation aux torts de l'employeur si modification substantielle

Conventions collectives Dispositions spécifiques possibles
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La charge de la preuve de la modification substantielle et de la gravité du motif incombe au salarié qui invoque la résiliation pour motif

grave. Il est donc essentiel de documenter précisément les échanges, la nature contractuelle de l'horaire et de respecter les

obligations de traçabilité et d'encadrement humain lors de toute modification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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